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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : 
DOSSIER D’EXAMEN « AU CAS PAR CAS » 

 
 

BORDEREAU DES PIECES 
 
 

 
 
 
001a- Délibération prescrivant le projet d’AVAP 
 
001b- Délibération prescrivant le projet de PLU 
 
002- Diagnostic de l’AVAP 
 
003- Périmètre de l’AVAP 
 
004- Calendrier d’élaboration de l’AVAP et du PLU 
 
005- PADD débattu en CLM du 16-03-2015 
 
006a- Synthèse de l’état initial de l’environnement du PLU 
 
006b- Synthèse des approches réalisées dans le cadre de l’AVAP comprenant  
 

- Cartographie des zones de protection et d’inventaires interceptant le 
périmètre de l’AVAP 
- Synthèse potentiel énergétique et îlots de chaleur 
- Synthèse sur les captages AEP et problèmes d’imperméabilisation des 
sols 
- Synthèse relative aux problèmes de bruit, pollution lumineuse, présence 
ou volonté de développer des modes doux pouvant influer sur l’aspect des 
espaces publics ou du mobilier urbain 
 

007- Incidences dur l’environnement et la santé humaine de la mise en œuvre de 
l’AVAP 
 
Note synthétique répondant aux questions suivantes : 

- Quelle prise en compte de l’efficacité énergétique, développement des 
énergies renouvelables, économies d’énergies 
- Quel impact du projet sur la consommation d’espace (lien avec le PLU), 
renouvellement urbain/densification 
- Quelle prise en compte dans le projet des thématiques 
circulation/déplacement, assainissement, eaux pluviales, 
imperméabilisation des sols 
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